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ARTICLE 4

Substituer aux alinéas 1 à 5 les sept alinéas suivants :

« L’article 18 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises est 
ainsi modifié :

1° le III est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Les modalités de sa suspension afin de permettre au collaborateur de bénéficier des 
indemnisations prévues par la législation de la sécurité sociale en matière d’assurance maladie, de 
maternité, de congé d’adoption et de congé de paternité et d’accueil de l’enfant. »

2° après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis. La collaboratrice libérale en état de grossesse médicalement constaté a le droit de 
suspendre sa collaboration pendant au moins seize semaines à l’occasion de l’accouchement. À 
compter de la déclaration de grossesse et jusqu’à l’expiration d’un délai de huit semaines à l’issue 
de la période de suspension du contrat, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu 
unilatéralement sauf en cas de manquement grave aux règles déontologiques ou propres à l’exercice 
professionnel de l’intéressée, non lié à l’état de grossesse.

« Le collaborateur libéral a le droit de suspendre sa collaboration pendant onze jours consécutifs 
suivant la naissance de l’enfant, durée portée à dix-huit jours consécutifs en cas de naissances 
multiples. À compter de l’annonce par le collaborateur libéral de son intention de suspendre son 
contrat de collaboration après la naissance de l’enfant et jusqu’à l’expiration d’un délai de huit 
semaines à l’issue de la période de suspension du contrat, le contrat de collaboration libérale ne peut 
être rompu unilatéralement, sauf en cas de manquement grave aux règles déontologiques ou propres 
à l’exercice professionnel de l’intéressé, non lié à la paternité.

« Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale a le droit de suspendre sa collaboration 
pendant une durée de dix semaines à compter de l’arrivée de l’enfant au foyer lorsque l’autorité 
administrative ou tout organisme désigné par voie réglementaire lui confie un enfant en vue de son 
adoption. À compter de l’annonce par le collaborateur ou la collaboratrice de son intention de 
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suspendre son contrat de collaboration et jusqu’à l’expiration d’un délai de huit semaines à l’issue 
de la période de suspension du contrat, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu 
unilatéralement, sauf en cas de manquement grave aux règles déontologiques ou propres à 
l’exercice professionnel de l’intéressé, non lié à l’adoption. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement procède à la réorganisation de l’article 4 afin d’accroître la lisibilité de l’article 18 
de la loi du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises.


